
Le mot du maire. 
Le 23 mai dernier, le nouveau conseil municipal a été mis en place après de 
longues semaines perturbées par l’épidémie de Covid-19.  Progressivement, 
notre organisation se met en place (voir ci-contre) et je mesure pleinement 
l’intensité de la tâche et de la responsabilité que vous nous avez confiées. 
Ce travail s’incrit dans la durée et nous le mènerons en équipe avec toutes 
les ressources et les compétences du conseil municipal.  Mais nous aurons 
aussi besoin de votre soutien et de votre bienveillance pour que l’on puisse 
progressivement améliorer notre cadre de vie. 
Je profite de cette page pour remercier tous les employés municipaux, les 
élus, les enseignants qui, pendant la difficile période que nous venons de 
connaître, ont travaillé dur afin d’assurer la continuité des services et la 
réouverture de l’école pour accueillir les enfants en toute sécurité.
Les contraintes sanitaires nous priveront de la fête patronale, mais j’espère 
que nous retrouverons bientôt une vie normale et des moments conviviaux 
pour nous rencontrer et discuter. 
Je vous remercie à nouveau pour votre confiance et je vous souhaite, d’ores 
et déjà, à toutes et à tous, un bel été au nom de toute la municipalité. 

Pierre VARIS.

https://www.facebook.com/choloy.menillot                                   Juin 2020                 
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 Choloy-Ménillot

A PROPOS DES INDEMNITÉS DES ÉLUS...
Avant notre prise de fonction, nous avions déjà décidé de modérer les 
indemnités en prenant le taux minimal légal, mais notre organisation 
demande la création d’un poste supplémentaire afin de mieux répartir les 
responsabilités. Ce surcoût n’impactera pas les comptes de la commune, car 
nous avons tous décidé de reverser à la commune 30%  de nos indemnités 
sous forme de dons à la commune. 

LES COMMISSIONS DE 
TRAVAIL... 
Finance, Impôts : Alexandre 
BROCHET, Marie Gabrielle 
VALCKENAERE, Stéphane LARCHER, 
Fabienne ANDLER, Philippe KOWALSKI.
Bois et patrimoine communal :
Arnaud MINELLA, Stéphane LARCHER, 
Vincent LIES, Guy GEHIN, Aloys NOWAK.
Travaux, sécurité: Pascal VAILLANT, 
Stéphane LARCHER, Vincent LIES, 
Jérôme OURIET, Aloys NOWAK, David 
PINTO.
Communication : Alexandre 
BROCHET, Guy GEHIN, Rachel 
BONTEMS.
Formation : Rachel BONTEMS.
Ecole, périscolaire : Jérôme OURIET, 
Cyrielle MOUTON, Rachel BONTEMS.
Embellissement du village:  
Fabienne ANDLER, Guy GEHIN, Philippe 
KOWALSKI, David PINTO, Vincent LIES.
Animations, vie associative: 
Arnaud MINELLA, Alexandre BROCHET, 
Fabienne ANDLER.
Cimetière, état civil : Fabienne 
ANDLER, Arnaud MINELLA, Marie 
Gabrielle VALCKENAERE, Aloys NOWAK.
Cadastre et Urbanisme :  Arnaud 
MINELLA, Jérôme OURIET, David PINTO, 
Philippe KOWALSKI. 
Action sociale : Fabienne ANDLER, 
Cyrielle MOUTON, Gabrielle 
VALCKENAERE, Pascal VAILLANT.

Délégations :
Syndicat mixte : Arnaud MINELLA, 
Alexandre Brochet. 
Syndicat des eaux : Pascal VAILLANT, 
Stéphane LARCHER, David PINTO.
Communauté de communes :   Pierre 
VARIS, Pascal VAILLANT. 

BOIS -  Il est rappelé aux cessionnaires que la campagne 2020 s’achève au 
30 septembre et qu’après cette date il ne sera plus possible de se rendre au bois 
avant la campagne 2021 qui débutera vers le 15 janvier. Il ne sera pas possible 
de prétendre à une part en 2021 tant que la part 2020 ne sera pas soldée. 

EN BREF...
Chantier Ados : Au vu de la crise sanitaire et des consignes données 
par le gouvernement, il nous est impossible d’organiser ce chantier 
début juillet et de respecter les règles afin de garantir la sécurité de tous. 
D’autres propositions sont en cours de réflexion. 
Fête patronale : Pour les mêmes raisons, il n’est pas possible d’organiser 
cet évènement cette année. L’épidémie de COVID-19 et les règles de 
distanciation nous privent de ces moments conviviaux dont nous avons tous 
besoin et qui font vivre le village. 
Distribution de masques : De nouveaux masques en tissus lavables 
(fournis par le conseil départemental) sont disponibles en mairie. Vous 
pouvez venir les retirer pendant les heures de permanence. 

Si vous souhaitez davantage d’informations, vous pouvez nous contacter : choloy.mairie@wanadoo.fr - Tél : 03 83 43 38 04 




